Paroisse…






Préparation au mariage
Adresse… 
Mail…
QUELLE PARTICIPATION FINANCIERE ?
Vous suivez les différentes réunions de préparation au mariage. Nous sommes très heureux de vous y accueillir et de vous accompagner dans ce beau projet.
Nous insistons sur le caractère « obligatoire » de cette préparation dans la mesure où le mariage que vous demandez n’est pas une prestation d’une journée particulière mais un engagement de l’Eglise à vos côtés pour toute votre vie. Ces rencontres vont vous permettre de savoir à quoi vous vous engagez, quel que soit votre parcours de Foi : nous vous demandons simplement une démarche « en vérité ».

En France, l’Eglise Catholique ne touche aucune subvention de l’Etat ou des collectivités locales, elle vit uniquement du don de ses membres baptisés : quêtes, deniers de l’Eglise et dons à l’occasion des baptêmes, mariages...C’est ainsi que nous entretenons l’église qui vous reçoit et pouvons subvenir aux frais liés aux prêtres en service, au personnel et à tous les frais administratifs.
Aussi nous vous remercions de prévoir une participation par couple qui sera de 
· X € pour la préparation à la paroisse (elle comprend la participation au week-end ainsi que les frais matériels nécessaires pour vous accueillir)
· et 250 € pour la célébration à l’église (le casuel).
(A vous de comparer avec le budget alloué au traiteur...au photographe...aux fleurs...et d’harmoniser avec ce qui a le plus de valeur et durera toute votre vie !)

Pour la prochaine rencontre du…, vous voudrez bien apporter :
· le chèque de x € qui sera encaissé (à l’ordre de la paroisse de …)
· ainsi que le chèque de 250 € du casuel : il sera encaissé la semaine de votre mariage.
Pour ceux qui se marient ailleurs, ce règlement de 250 E est à donner à la paroisse où sera célébré votre mariage.

Merci par avance.

Soyez assurés de nos prières à l’occasion de votre sacrement de mariage










Père …
